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Une agriculture européenne  
sous contraintes
Le secteur agricole de l’UE va faire face dans la prochaine décennie à de nombreux défis. La transformation numérique jouera un rôle central dans le maintien 
de sa compétitivité. 

Après des années durant les-
quelles la croissance agricole de 
l’UE a été tirée par la demande 
en biocarburants ou en alimen-
tation animale, la prochaine dé-
cennie devrait être marquée par 
des événements climatiques ex-
trêmes, les maladies émergentes, 
les contraintes environnemen-
tales (qualité des sols, ressources 
hydriques, engrais, pesticides...), 
des pénuries potentielles de 
main-d’œuvre, des changements 
d’habitudes alimentaires, mais 
aussi par la numérisation du sec-

teur. Dans ses récentes perspec-
tives à l’horizon 2035, la Commis-
sion européenne prévoit donc 
une croissance globale plus lente 
de la productivité dans les pays 
de l’UE.
Si la qualité des sols (dont la 
Commission européenne estime 
qu’environ 60 à 70 % sont en 
mauvaise santé) pourrait s’amé-
liorer dans les prochaines années, 
l’eau est certainement un des fac-
teurs de risque majeurs pouvant 
affecter la productivité agricole à 
moyen terme. Et la migration vers 

le nord des zones agroclimatiques 
de l’UE est une autre consé-
quence importante du change-
ment climatique. La viabilité des 
cultures dans différentes régions 
s’en trouve menacée alors que la 
fréquence des phénomènes mé-
téorologiques extrêmes, tels que 
les inondations et les vagues de 
chaleur, devrait augmenter. 

Grandes cultures 
presque idem 
Dans ces conditions, les rende-
ments des céréales et des oléa-
gineux ne devraient augmenter 
que marginalement d’ici 2035 : 
les apports liés à l’agriculture 
de précision, à la numérisation, 
à une potentielle amélioration 
de la santé des sols, ainsi qu’à 
la réduction de l’écart de rende-
ment entre les pays de l’UE, sont 
contrecarrés par les impacts né-
gatifs du changement climatique 
et les contraintes sur la disponi-
bilité et l’accessibilité financière 
de certains intrants agricoles (par 
exemple, les produits phytosani-
taires, les engrais). Résultat : les 
récoltes de l’UE pourraient aug-
menter légèrement, tirées par la 
production de protéagineux, de 
maïs et d’orge. La production de 
blé devrait aussi reprendre après 
la baisse de production observée 
en 2024. Même situation pour 
les oléoprotéagineux, les rende-
ments de soja, tournesol, colza 

et légumineuses dans l’UE ne 
devraient augmenter que mar-
ginalement (en hausse respecti-
vement de 3,9 %, 1,4 %, 0,1 % et 
0,4 % par rapport à 2022-2024). 
La consommation à des fins ali-
mentaires de grandes cultures 
devrait être relativement stable, 
tandis que leur utilisation dans 
l’alimentation animale et les bio-
carburants devrait diminuer. Pour 
les céréales, ce sont donc les ex-
portations qui devraient être le 
principal moteur de croissance. 
Côté oléagineux et protéagineux, 
l’UE restera un importateur net 
même si le volume des importa-
tions devrait reculer en raison de 
l’augmentation de la production 
nationale et de la baisse de la de-
mande intérieure. 

Tensions 
sur la main-d’œuvre 
Entre contraintes croissantes, 
évolution des habitudes alimen-
taires et amélioration de la pro-
ductivité (utilisation plus efficace 
des aliments grâce à la génétique 
animale et à des systèmes mieux 
ciblés), le secteur de l’élevage 
devrait connaître une baisse de 
la production de viande porcine 
et bovine et une diminution du 
cheptel laitier. Dans l’UE, le pas-
sage vers une alimentation hu-
maine avec plus de protéines 
végétales et moins de protéines 
animales est toutefois relative-

ment lent, en particulier dans les 
pays d’Europe centrale et orien-
tale où le régime omnivore reste 
le plus courant. Mais le secteur de 
l’élevage va aussi devoir faire face 
à la propagation des maladies ani-
males, aux conflits géopolitiques 
et aux conséquences de «certains 
accords de libre-échange», ad-
met la Commission européenne. 
Les opportunités de croissance 
des exportations de l’UE de-
vraient principalement profiter 
au secteur de la volaille. Enfin, la 
question de la main-d’œuvre agri-
cole sera un enjeu majeur des an-
nées à venir, estime Bruxelles. Le 
nombre d’unités de travail annuel 
pourrait s’élever à 6,9 millions en 
2035, contre 7,6 millions en 2023, 
dont 37 % seraient des salariés et 
63 % des non-salariés (contre res-
pectivement 30 % et 70 % actuel-
lement). «Si les investissements 
technologiques peuvent rempla-
cer dans une certaine mesure le 
travail manuel, l’agriculture eu-
ropéenne du futur aura toujours 
besoin de travailleurs qualifiés», 
soulignent les experts bruxellois. 
Mais la Commission entrevoit des 
tensions du fait de la concurrence 
sur le marché du travail avec 
d’autres secteurs de l’économie 
européenne, ce qui pourrait am-
plifier les problèmes de renouvel-
lement des générations, l’un des 
sujets centraux pour la prochaine 
réforme de la Pac. 

A. G.
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Les exploitations mixtes, principales victimes de l’érosion  
du nombre de fermes dans l’UE 
Entre 2010 et 2020, le nombre d’exploitations agricoles de l’UE a chuté de 24,8 % (alors la superficie 
agricole diminuait de 2,2 %) pour atteindre 9,1 millions de fermes, selon le récent rapport annuel de la 
Commission européenne sur les perspectives agricoles de l’UE à l’horizon 2035. Principales victimes de 
cette baisse : les petites exploitations de semi-subsistance en Europe centrale et orientale et les exploi-
tations mixtes. En effet, les exploitations agricoles de l’UE sont devenues de plus en plus spécialisées. 
Dans les pays entrés dans l’UE à partir de 2004, le nombre d’exploitations mixtes a fortement diminué 
(-42 % en nombre d’exploitations et -32 % en superficie) au profit des exploitations de grandes cultures 
(+ 31 % des exploitations, +36 % en superficie). Dans le même temps, les exploitations d’élevage ont 
diminué de manière significative (-48 % des exploitations), alors que leur superficie a augmenté de 5 %. 
Avec le déclin du cheptel, cela a conduit à une diminution des densités d’animaux dans la plupart des 
pays de l’UE. «Ces changements structurels des exploitations ont été principalement motivés par les 
prix, les facteurs macroéconomiques et les revenus, les agriculteurs s’adaptant aux nouvelles conditions 
du marché», soulignent les services de la Commission européenne. Si le phénomène est moins marqué 
dans les pays de l’ouest de l’UE, là aussi, ce sont les exploitations mixtes qui ont le plus disparu (-28 %). 
Lutter contre cette érosion sera l’une des priorités de la prochaine Pac. Le nouveau commissaire euro-
péen à l’Agriculture, Christophe Hansen, s’y est engagé. Les conclusions du Dialogue stratégique sur 
l’avenir de l’agriculture remises en septembre à la Commission européenne proposent notamment de 
mieux cibler les aides vers les exploitations qui en ont le plus besoin dont, justement, ces exploitations 
mixtes. 

Commerce agroalimentaire :  
forte hausse de la valeur  
des importations de l’UE en septembre
Si la valeur des exportations et les importations 
agroalimentaires de l’UE ont augmenté en sep-
tembre 2024 par rapport à la même période en 2023, 
celle du surplus du commerce agroalimentaire de 
l’UE a toutefois reculé de 10 %, apprend-on dans le 
rapport mensuel sur le commerce agroalimentaire 
de l’UE publié le 20 décembre. Les auteurs ont, en 
effet, constaté une plus forte hausse de la valeur 
des importations (+11 %) que celle des exportations 
(+3 %). Bruxelles explique cela par «une augmenta-
tion des prix à l’importation d’une série de produits 
au cours des derniers mois, en particulier les produits 
du cacao», mais aussi «par des volumes plus élevés 
d’importations clés de l’UE». Cela se matérialise donc 
au niveau des pays d’origine des produits. Ainsi, 
la Côte d’Ivoire (+57 %, 1,7 milliard d’euros) et le 
Nigeria (+150 %, 750 millions d’euros) sont les pays 
tiers ayant connu les plus fortes augmentations de la 
valeur de leurs importations dans l’UE entre janvier et 
septembre par rapport à 2023. 

En bref

L’eau est un des facteurs de risque majeur pouvant affecter la productivité agricole 
à moyen terme.

© 
Ré

us
sir

 SA
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Ces mesures qui vous attendent en 2025
Certaines viendront favoriser le pouvoir d’achat des Français, d’autres, la transition écologique ou encore la prospérité de certains secteurs.

Obligation de quinze heures 
d’activités pour le RSA
Les bénéficiaires du RSA (reve-
nu de solidarité active) inscrits à 
France Travail, vont devoir donner 
davantage d’informations sur leur 
situation. Ils passeront un entre-
tien et devront signer un contrat 
d’engagement pour effectuer 
entre 15 et 20 heures d’activités 
hebdomadaires, formation et 
stage compris permettant leur 
réinsertion sociale. Le bénévolat 
est exclu. 

Refonte des heures creuses
La présidente de la Commission 
de régulation de l’énergie (CRE), 
Emmanuelle Wargon, a sollicité la 
refonte au cours de l’année 2025 
du système des heures creuses. 
«Nous souhaitons mieux les po-
sitionner, car certaines sont mal 
situées, entre 7h et 8h ou vers 
17h», a-t-elle déclaré. Les projets 
de la CRE impliquent de créer 
des plages d’heures creuses 
l’après-midi, notamment en été. 
Chaque particulier sera contac-
té par son fournisseur d’accès à 
l’énergie en temps voulu. «Il faut 
garantir que les heures creuses 
restent avantageuses. Aujourd’hui, 
il faut 30 % de sa consommation 
en heures creuses pour que cela 
devienne attractif», a rappelé 
Emmanuelle Wargon. Par ailleurs, 
le tarif réglementé de vente de 
l’électricité devrait baisser de 14 % 
en février prochain. La CRE doit 
rendre son délibéré en janvier.

Partage des profits
Les entreprises de onze à qua-
rante-neuf salariés doivent pro-
poser un partage de la valeur 
afin d’associer les salariés à leurs 
résultats et performances. Dis-
tincts du salaire, les dispositifs 
d’épargne salariale et de partage 
de la valeur constituent des élé-
ments qui viennent compléter 
la rémunération. Les entreprises 
doivent être en forme juridique 
de société et qu’elles aient un bé-
néfice net fiscal au moins égal à 
1 % du chiffre d’affaires pendant 
trois années consécutives. Elles 
devront alors choisir entre la mise 
en place d’un plan de participa-
tion ou d’intéressement ou le ver-
sement d’une prime de partage 
de la valeur (PPV). 
 
Maintien des aides à l’appren-
tissage
Le gouvernement a indiqué que 
les aides à l’apprentissage se-
raient maintenues en 2025. Leurs 
montants seront réduits à 5 000 € 
pour les PME et de 2 000 € pour 

les plus grandes entreprises.

Primes de transport 
La prime-carburant versée par 
l’employeur pour indemniser les 
déplacements du salarié entre 
son domicile et son travail, est 
exonérée de cotisations et contri-
butions sociales jusqu’à un cer-
tain plafond. Celui-ci sera relevé à 
300 € contre 200 € en 2024.
Pour les salariés qui ont investi 
dans un véhicule électrique, l’exo-
nération de la prime de recharge 
va aussi augmenter de 100 €, at-
teignant 600 €. Ce forfait mobilité 
durable concerne aussi le covoi-
turage ou le vélo. Cumulé avec 
un abonnement pour les trans-
ports publics, le plafond d’exo-
nération sera redressé à 900 €. 
Cette contribution financière 
n’est cependant pas obligatoire, 
elle dépend de votre employeur.

Retour de la consigne
Au printemps, les habitants de 
Bretagne, Hauts-de-France, 
Normandie et Pays de la Loire 
testeront le grand retour de la 
consigne. Avant que le reste de 
la France n’y passe pour atteindre 
l’objectif fixé par la loi : 10 % d’em-
ballages réemployés d’ici à 2027. 

Les textiles jetables devront 
être gérés
À partir du 1er janvier, le secteur 
des «textiles sanitaires à usage 
unique» devra gérer ses déchets, 
selon le principe du «pollueur 
payeur». Les produits concer-
nés sont : les lingettes jetables 
(hygiène corporelle, entretien 
des surfaces, rince-doigts, op-
tiques…), les équipements de 
protection individuelle (blouses, 
surchaussures, charlottes…), les 
produits en papier hors papier 
toilette (mouchoirs, nappes, ser-
viettes de table, essuie-tout…), 
les protections intimes (couches, 
protections féminines…) et les 
produits utilisés pour des soins 
médicaux (compresses, feuilles 
de stérilisation, pansements…). 
Les fabricants de ces produits 
pourront soit collecter et traiter 
directement les déchets, soit dé-
léguer cette charge à un eco-or-
ganisme agréé.

Augmentation du plafond de la 
sécurité sociale
En 2025, la valeur mensuelle du 
plafond de la Sécurité sociale 
augmentera de 1,6 % et s’établi-
ra à 3 925 € en valeur mensuelle 
et à 47 100 € en valeur annuelle. 
Cette valeur est la limite au-delà 
de laquelle les rémunérations ne 

sont plus prises en compte pour 
le calcul de certaines cotisations 
ni dans la base de calcul de cer-
taines prestations.

Nouvelle aide pour les étudiants
Pour rendre l’alimentation abor-
dable, les étudiants non boursiers 
percevront 20 € par mois et les 
étudiants éligibles à la bourse sur 
critères sociaux recevront, quant 
à eux, 40 €. Ce coup de pouce est 
réservé aux étudiants qui ne dis-
posent pas d’un restaurant Crous 
«ou conventionné» de proximité. 
Les personnes éligibles recevront 
une carte prépayée dématériali-
sée qui pourra être utilisée dans 
tous les commerces alimentaires.

Hausse de 2,2 % pour toutes les 
pensions de retraite
Les pensions de base augmen-
teront de 2,2 % à compter du  
1er janvier 2025, soit une hausse 
de 18 € en moyenne. La règle 
légale d’indexation s’applique, 
c’est-à-dire une hausse qui cor-
respond à l’indexation sur l’in-
flation. Il en sera de même pour 
l’allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées (Aspa).

Mutuelle pour tous les fonction-
naires
L’État met en place une mutuelle 
pour tous les agents de la fonc-
tion publique. Elle sera financée à 
50 % par l’employeur. Cette me-
sure était déjà en vigueur dans le 
secteur privé. 
 
Limitation des titres-restaurant 
au supermarché
La censure du gouvernement de 
Michel Barnier a empêché le vote 
du texte accordant une déroga-
tion de deux ans pour l’utilisation 
des titres-restaurant au 31 dé-
cembre 2024. En conséquence, 
il ne sera plus possible d’acheter 

des pâtes, du lait ou des œufs avec 
les titres-restaurant délivrés par 
l’employeur dans un supermarché 
à partir du 1er janvier. Leur utilisa-
tion sera limitée aux plats prépa-
rés, salades, sandwichs, et autres 
produits directement consom-
mables. Toutefois, il est envisagé 
un vote au 15 janvier sans savoir 
à quel moment la mesure de pro-
longation sera promulguée.

Nouveau vaccin obligatoire 
pour les nourrissons
Pour mieux protéger les nour-
rissons contre les infections à 
méningocoques ACWY et B, 
rares mais en recrudescence 
ces dernières années, la vac-
cination contre ces infections 
devient obligatoire à partir du  
1er janvier 2025. Elle remplacera 
la vaccination contre le ménin-
gocoque C, déjà obligatoire, et 
la vaccination contre le méningo-
coque B, jusqu’ici seulement for-
tement recommandée.

Interdiction de louer un loge-
ment classé G
Les logements avec un diagnos-
tic de performance énergétique 
(DPE) classés G vont être interdits 
à la location à partir du 1er janvier 
2025. Toutes les nouvelles signa-
tures de bail, ainsi que les renou-
vellements de contrat en cours 
pour une location de résidence 
principale sont concernés. Sui-
vront les logements classés F en 
2028 et ceux classés E en 2034. 
Les DPE effectués avant le 30 juin 
2021 ne seront plus valables.

Plan d’épargne-logement 
Le taux d’intérêt nominal an-
nuel de rémunération des plans 
d’épargne-logement (PEL) ou-
verts à compter du 1er janvier 
2025 passe à 1,75 %. Le taux de ce 
produit d’épargne réglementée, 

pensé pour permettre l’aboutis-
sement d’un projet immobilier, 
est déterminé au moment de 
l’ouverture du compte et reste le 
même pour toute sa durée de vie.

Le prix du timbre augmente 
Les prix d’affranchissement des 
courriers et colis sont revus :  la 
lettre verte passe à 1,39 € et la 
lettre recommandée à 5,74 €. 
Les clients du service de timbre 
en ligne, à imprimer chez-soi, 
payeront 1,35 € pour une lettre 
verte et ceux qui veulent ache-
miner une lettre en J + 1, il faut 
utiliser la e-lettre rouge.

Véhicules Crit’Air 3 interdits dans 
la zone de faibles émissions
Ces véhicules essence (d’avant 
2006) et diesel (d’avant 2011) 
n’auront plus le droit de circuler 
dans la zone de faibles émissions 
(ZFE) d’Île-de-France, délimitée 
par l’A 86. Dès le début janvier, 
certaines catégories profession-
nelles, mais aussi des particuliers, 
pourront demander en ligne une 
dérogation pour continuer à uti-
liser leur vieux véhicule dans la 
métropole. Une liste de 22 ca-
tégories a été officialisée par le 
conseil métropolitain.

Le dispositif Pinel disparaît
Le dispositif Pinel, un avantage 
fiscal accordé aux investisseurs 
qui louent leur logement à des 
conditions préférentielles, est 
supprimé. La Cour des comptes 
avait estimé que «la contrepar-
tie de près de 40 ans d’incitation 
fiscale à l’investissement locatif a 
créé une forme de dépendance 
des promoteurs constructeurs 
à ces dispositifs». Une nouvelle 
aide destinée aux personnes mo-
rales qui construisent ces loge-
ments devrait prendre la relève.

Stéphane Lefever
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Comme à l’habitude, voici une liste non-exhaustive des changements qui vont intervenir à compter du 1er janvier 2025.
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Venez rencontrer vos 
responsables nationaux
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Éric Thirouin (en haut), président de l'Association générale des producteurs de blé, sera à Senlis le 15 janvier, à 10 h 15 à 
la coopérative Valfrance. Quant à Yohann Barbe (en bas), président de la Fédération nationale des producteurs de lait, il 
sera aussi le 15 janvier à 14 h à la MFR de Songeons. Une occasion unique d'échanger avec vos responsables nationaux.
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